
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

77
0 

27
0

A
1

TEPZZ 77Z 7ZA_T
(11) EP 2 770 270 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
27.08.2014 Bulletin 2014/35

(21) Numéro de dépôt: 14156007.8

(22) Date de dépôt: 20.02.2014

(51) Int Cl.:
F24H 6/00 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 20.02.2013 FR 1351455

(71) Demandeur: Sanden Manufacturing Europe
35190 Tinteniac (FR)

(72) Inventeur: Khoury, Georges
95130 Franconville (FR)

(74) Mandataire: Regimbeau
Espace Performance Bâtiment K
35769 St-Grégoire Cedex (FR)

(54) Appareil de chauffage et de production d’eau chaude

(57) La présente invention se rapporte à un appareil
(1) de chauffage et de production d’un fluide de stockage
d’énergie tel que de l’eau, qui comporte un réservoir (2)
dans lequel est contenu ledit fluide, une source thermi-
que (4) pour chauffer l’eau, ainsi qu’une enceinte isolante
(3) dans laquelle est placé le réservoir (2), ledit réservoir
comprenant au moins une zone (22) qui n’est pas en
contact direct avec la paroi de l’enceinte (3), cette zone
communiquant avec l’extérieur de cette enceinte isolante

(3) et étant en regard d’une ouverture (320) formant fe-
nêtre que comporte la paroi de ladite enceinte, ouverture
(320) pourvue d’au moins un volet (5, 5’) permettant de
l’obturer à la demande, caractérisé par le fait que ledit
volet est constitué d’une partie verticale de l’enceinte
(32’) qui est mobile en translation par rapport à une se-
conde partie fixe de l’enceinte (32), ces deux parties étant
coaxiales, mais de diamètre différent.
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Description

[0001] L’invention concerne un appareil de chauffage
et de production d’un fluide de stockage d’énergie, tel
que de l’eau chaude, qui comporte un réservoir dans
lequel est contenu ledit fluide, une source thermique pour
chauffer ce fluide, ainsi qu’une enceinte isolante dans
laquelle est placé le réservoir.
[0002] Dans l’ensemble de la présente demande,
l’exemple de fluide choisi est l’eau.
[0003] Dans le langage courant, un tel appareil est gé-
néralement désigné sous l’expression "ballon d’eau
chaude".
[0004] Un tel réservoir, dont la contenance peut être
de quelques dizaines à quelques centaines de litres, per-
met de disposer d’eau chaude sanitaire.
[0005] Généralement, ce réservoir est ceinturé par une
enceinte thermiquement isolante, afin de réduire au
maximum les pertes de chaleur.
[0006] Le réservoir peut aussi être utilisé pour chauffer
un espace tel qu’une pièce de vie et utilise à cet effet un
échangeur de chaleur hydraulique. L’échangeur de cha-
leur transfère la chaleur du réservoir vers des "émetteurs"
de chaleur, à savoir des radiateurs, via un réseau de
tubes, une pompe, etc.
[0007] Ce système est complexe et d’un prix de revient
élevé. De plus, sa performance est faible en raison des
pertes de chaleur vers le radiateur.
[0008] Et ceci est d’autant plus aberrant lorsque l’on a
à chauffer une petite surface telle qu’une chambre, un
bureau ou un studio.
[0009] Par ailleurs, on connaît notamment par les do-
cuments US 6,237,544, US 7,337,753, US 5,146,911 et
US 6,318,304 des structures de ballons d’eau chaude
dont l’eau est chauffée par un brûleur à gaz disposé sous
le ballon et à l’intérieur de l’enceinte thermiquement isolé.
Il existe un espace entre la paroi externe du ballon et la
paroi interne de l’enceinte, afin que les éventuelles fu-
mées circulent. De tels dispositifs sont dangereux, tout
particulièrement en raison de la présence d’un brûleur à
gaz dans l’enceinte isolante.
[0010] Partant de cet état de la technique, la présente
invention a pour but de pallier les inconvénients énumé-
rés ci-dessus.
[0011] En d’autres termes, elle vise à fournir un appa-
reil de chauffage et de production d’un fluide de stockage
d’énergie qui soit de structure simple, économique et qui
permette d’utiliser le réservoir de fluide chaud comme
source de chauffage.
[0012] Ainsi, la présente invention se rapporte à un
appareil de chauffage et de production d’un fluide de
stockage d’énergie tel que d’eau chaude, qui comporte
un réservoir dans lequel est contenue ledit fluide, une
source thermique pour chauffer le fluide, ainsi qu’une
enceinte isolante dans laquelle est placé le réservoir, le-
dit réservoir comprenant au moins une zone qui n’est
pas en contact direct avec la paroi de l’enceinte, cette
zone communiquant avec l’extérieur de cette enceinte

isolante et étant en regard d’une ouverture formant fe-
nêtre que comporte la paroi de ladite enceinte, ouverture
pourvue d’au moins un volet permettant de l’obturer à la
demande, caractérisé par le fait que ledit volet est cons-
titué d’une partie verticale de l’enceinte qui est mobile en
translation par rapport à une seconde partie fixe de l’en-
ceinte, ces deux parties étant coaxiales, mais de diamè-
tre différent.
[0013] Selon d’autres caractéristiques non limitatives
et avantageuses de l’invention :

- la portion du réservoir qui est en regard de la partie
mobile dudit volet en ceinturée par un enroulement
hélicoïdal d’échange thermique connectée à une
source thermique ;

- ladite source thermique est notamment choisie dans
la liste suivante : panneau solaire, chaudière ou
pompe à chaleur déportée à l’extérieur du réservoir,
résistance électrique, brûleur, notamment brûleur à
gaz, condenseur d’une pompe à chaleur, chaudière
ou pompe à chaleur intégrée dans le réservoir, poêle
(à bois ou biomasse), échangeur connecté à une
source d’énergie telle que chaudière, pompe à cha-
leur, panneau solaire ou poêle, ou une combinaison
quelconque de certains de ceux-ci ;

- ladite ouverture est pourvue d’une série de lamelles
parallèles destinées à orienter le flux d’air réchauffé
et à augmenter la surface d’échange avec l’air, ces
lamelles étant de préférence fixées sur le réservoir
de fluide ;

- ladite source thermique est un échangeur, et ce der-
nier est connecté en série avec un second échan-
geur qui échange avec l’air ;

- la surface du réservoir est ondulée.

[0014] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre. Elle sera faite en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

- les figures 1 et 2 sont des vues analogues, en coupe
longitudinale, d’un mode de réalisation montrant
deux positions différentes d’un volet coulissant ;

- la figure 3 est similaire aux deux figures précédentes,
mais montrent un mode de réalisation additionnel ;

- enfin, les figures 4 et suivantes montrent des varian-
tes de réalisation du dispositif de la figure 3.

[0015] En se reportant aux figures 1 et 2, on a affaire
à une première forme de réalisation de l’invention relati-
vement simple.
[0016] Cet appareil 1 comprend un réservoir 2 d’eau
chaude de type connu, par exemple en métal et d’une
contenance d’une centaine de litres.
[0017] Ses faces supérieure et inférieure sont planes
ou sensiblement planes, tandis que sa surface latérale,
est cylindrique. Bien entendu, toute autre forme de ré-
servoir (ou "ballon") peut être envisagée.
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[0018] Ce réservoir renferme un moyen de chauffage
non représenté de l’eau qui consiste en une résistance
électrique. Bien entendu, tout autre moyen de chauffage,
intégré dans le réservoir ou situé à l’extérieur de celui-ci
peut être envisagé. Il s’agit par exemple de l’un et/ou
l’autre des moyens suivants : bruleur à gaz ou conden-
seur d’une pompe à chaleur ou un échangeur connecté
à une source d’énergie (chaudière, pompe à chaleur,
panneau solaire, poêle, etc.)
[0019] Toujours de manière connue, le réservoir est
disposé à l’intérieur et ceinturé par une enceinte 3 en
matériau qui est un isolant thermique, ceci, afin de perdre
le minimum de calories emmagasinées par l’eau.
[0020] A titre d’exemple, le matériau qui constitue l’en-
ceinte isolante 3 est de la mousse de polyuréthane. On
peut bien entendu faire usage d’autres matériaux tels
que polypropylène, polystyrène extrudé, polystyrène ex-
pansé, mousse phénolique, ou tout type de matériau qui
a une faible conductivité thermique (λ inférieure à 0.1
W/(m.K).
[0021] Son sommet est référencé 30, tandis que sa
base est référencée 31.
[0022] La paroi latérale de l’enceinte est constituée de
deux parties, en l’occurrence d’une première partie 32’
qui est mobile en translation par rapport à une seconde
partie fixe 32 de l’enceinte. Bien entendu, ces deux par-
ties 32 et 32’ sont coaxiales, mais de diamètre différent.
Ici, la partie 32’ a le plus petit diamètre.
[0023] Cela est clairement illustré aux figures 1 et 2,
les deux parties 32 et 32’ étant représentées à la figure
1 dans leur position de fermeture, tandis qu’elles sont
représentées en position d’ouverture à la figure 2. Dans
cette configuration, l’air extérieur peut lécher la surface
du réservoir 2.
[0024] Bien entendu, des moyens de guidage et de
déplacement non représentés équipent cet appareil.
[0025] A la figure 3, la partie mobile 32’ est celle qui a
le plus grand diamètre et est déplacée vers le haut pour
découvrir la surface du réservoir. On met à profit l’espace
à l’aplomb de la partie fixe 32 pour mettre en place un
échangeur de chaleur externe hélicoïdal 7. Dans ces
conditions, le "radiateur" qui réchauffe l’air extérieur est
constitué par la paroi du réservoir 2 et l’échangeur 7.
[0026] Bien entendu, l’échangeur peut avoir une autre
forme (par exemple constitué de tubes parallèles). A la
base, cet échangeur est destiné à chauffer l’eau du ballon
à partir d’une source d’énergie à l’extérieur du réservoir
de stockage
[0027] L’appareil de la figure 4 est du même type. Tou-
tefois, l’échangeur 7 est connecté, via des tuyaux 70 et
71, ainsi qu’une pompe 72, à un panneau solaire P.
[0028] Il s’agit bien entendu d’un simple exemple. En
lieu et place du panneau solaire, on peut envisager un
bruleur à gaz, un condenseur de pompe à chaleur ou un
échangeur connecté à une source d’énergie (chaudière,
pompe à chaleur, panneau solaire, poêle, etc.)
[0029] A la figure 5, l’échangeur 7 est connecté à une
pompe à chaleur 8 de type connu, qui ne sera donc pas

détaillée ici. Cette pompe à chaleur repose sur la partie
supérieure 30 de l’enceinte, de sorte que l’encombre-
ment au sol de l’appareil est le même que dans les modes
de réalisation décrits plus hauts.
[0030] On peut aussi imaginer que la pompe à chaleur
soit déportée loin du réservoir, avec une connexion adap-
tée.
[0031] Cet échangeur contient du réfrigérant ou bien
un fluide caloporteur qui récupère les calories de la pom-
pe à chaleur et les injecte dans l’eau du réservoir.
[0032] Le mode de réalisation de la figure 6 est iden-
tique au précédent, si ce n’est que l’on a monté en série
avec la pompe à chaleur 8 un condenseur 9 monté au
niveau de l’ouverture dégagée par la partie coulissante
32.
[0033] Quand l’eau contenue dans le réservoir est suf-
fisamment chaude, l’échangeur 7 (qui peut être aussi
bien à l’intérieur qu’à l’extérieur du réservoir) arrête de
chauffer cette eau et on opère alors un réchauffage de
l’air environnant, par le biais du condenseur 9 ou d’un
refroidisseur à gaz.
[0034] La figure 7 représente une variante de l’appareil
de la figure 6, dans lequel on a intercalé, entre la paroi
du réservoir 2 et le condenseur 9, un ventilateur 6 qui a
pour fonction essentielle de provoquer un brassage de
l’air à réchauffer.
[0035] La figure 8 représente une variante de réalisa-
tion de l’appareil de la figure 4, dans laquelle un ventila-
teur 6 est placé dans l’ouverture 320, ainsi qu’un échan-
geur de chaleur additionnel 9’. De plus, l’échangeur 7 est
connecté au panneau solaire P via cet échangeur addi-
tionneur 9’ et la pompe 72.
[0036] La variante de la figure 9 diffère de celle de la
figure 8 en ce que le panneau solaire P est remplacé par
un brûleur à gaz ou fioul B.
[0037] Il est bien entendu possible de modifier la sour-
ce, avec une chaudière ou panneau solaire par exemple.
[0038] Le système peut aussi être couplé à un pan-
neau solaire ou chaudière à gaz. Dans ce cas, l’échan-
geur n’est par frigorifique mais hydraulique.
[0039] Le circuit ou raccordement entre la pompe à
chaleur et l’échangeur du ballon peut être hydraulique
ou frigorifique.
[0040] Le circuit pour les autres sources d’énergies
(Panneau solaire, chaudière, etc.) seulement est hydrau-
lique.

Revendications

1. Appareil (1) de chauffage et de production d’un fluide
de stockage d’énergie tel que de l’eau, qui comporte
un réservoir (2) dans lequel est contenu ledit fluide,
une source thermique (4) pour chauffer l’eau, ainsi
qu’une enceinte isolante (3) dans laquelle est placé
le réservoir (2), ledit réservoir comprenant au moins
une zone (22) qui n’est pas en contact direct avec
la paroi de l’enceinte (3), cette zone communiquant
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avec l’extérieur de cette enceinte isolante (3) et étant
en regard d’une ouverture (320) formant fenêtre que
comporte la paroi de ladite enceinte, ouverture (320)
pourvue d’au moins un volet (5, 5’) permettant de
l’obturer à la demande, caractérisé par le fait que
ledit volet est constitué d’une partie verticale de l’en-
ceinte (32’) qui est mobile en translation par rapport
à une seconde partie fixe de l’enceinte (32), ces deux
parties étant coaxiales, mais de diamètre différent.

2. Appareil selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la portion du réservoir qui est en regard
de la partie mobile (32’) dudit volet est ceinturée par
un enroulement hélicoïdal (7) d’échange thermique
connectée à une source thermique (4, 8).

3. Appareil selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que ladite source thermique (4, 8) est notam-
ment choisie dans la liste suivante : panneau solaire,
chaudière ou pompe à chaleur déportée à l’extérieur
du réservoir, résistance électrique, bruleur à gaz,
condenseur d’une pompe à chaleur, chaudière ou
pompe à chaleur intégrée dans le réservoir, poêle à
bois ou à biomasse, échangeur connecté à une sour-
ce d’énergie (chaudière, pompe à chaleur, panneau
solaire, poêle, etc.) ou une combinaison de ceux-ci.

4. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que ladite ouverture
(320) est pourvue d’une série de lamelles parallèles
destinées à orienter le flux d’air réchauffé et à aug-
menter la surface d’échange avec l’air, ces lamelles
étant de préférence fixées sur le réservoir de fluide
(2).

5. Appareil selon la revendication 3, dans lequel ladite
source thermique (4,8) est un échangeur, caracté-
risé par le fait que ce dernier est connecté en série
avec un second échangeur qui échange avec l’air.

6. Appareil selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que la surface du réservoir
(2) est ondulée.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 6237544 B [0009]
• US 7337753 B [0009]

• US 5146911 A [0009]
• US 6318304 B [0009]
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